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AIPR : Opérateur 

Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux 

  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
  

Tarifs et Financements : 900€ HT / jour pour 10 personnes maximum 

Rapprochez-vous de votre OPCO, de Pôle emploi ou utilisez votre Compte Personnel de Formation 

   

Validation 
Test théorique  

par QCM en ligne 

Attestation de compétences 

Public 
Travailleur intervenant  

à proximité des réseaux 

 

  

Effectifs 
10 personnes maximum  

par session 
 

 

Prérequis  
Lire, écrire et compter en français 

Aptitude médicale au poste et 18 ans 

 

Objectifs de la formation :  
• Être capable d’identifier les risques lors des interventions à proximité des réseaux 

• Mettre en œuvre les principes de prévention et les consignes de sécurité 

• Obtenir sa certification AIPR opérateur obligatoire 
 

Tous les détails au verso → 

 

Durée et Horaires 
1 jour (7h) 

8h30-12h Et 13h30–17h 

Accessible en 30 jours 

  

Moyens 
Vidéo projection 

Matériel de formation 

 

  

Animateur 
Formateur expert en 

prévention des risques 

professionnels 

% de Réussite à venir % de Satisfaction à venir 

Handicap : Nos formations peuvent être adaptées aux personnes en situation de handicap 

Contactez-nous pour plus de renseignements 

Méthodes pédagogiques : Alternance de théorie et de pratique, méthode interactive 
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Déroulé de la formation 
AIPR : Opérateur 
Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux 

 

 

Module théorique AIPR opérateur 
- Rôle, mission et responsabilités de l'opérateur 

- Identifier les principaux types de réseaux souterrains et aériens 

- Mesurer les risques afférents aux réseaux souterrains et aériens 

- Selon les caractéristiques des énergies 

- Liés aux atteintes aux réseaux existants 

- Savoir utiliser les moyens de protection collective et individuelle (EPI et EPC) 

- Intégrer la notion de respect dans le cadre de son activité 

- Respect de l'environnement 

- Marquages-piquetages 

- Signes avertisseurs et indicateurs 

- Moyens de repérage 

- Identification des situations dangereuses ou inattendues 

- Imprécision du positionnement des ouvrages et de la technique utilisée 

- Maintien de l’intégrité et du tracé des réseaux existants 

- Recommandations en cas d’incident ou d’accident 

- Règle des « quatre A » 

 

Module pratique AIPR opérateur 
- Identification des réseaux selon les plans et le marquage-piquetage sur la zone de travail 

- Analyses de risques sur la zone de travail, par rapport à des situations exposées in situ par le formateur 

- Reconnaissance des matériels en lien avec les réseaux 

 

Examen AIPR Opérateur 
- QCM de 30 questions parmi les 262 questions élaborées par un comité de pilotage national réunissant 

toutes les parties prenantes. 

Métiers et débouchés :   
Acteurs du BTP chargés de réaliser des opérations de soutènement, de ripage, d'ouverture de fourreaux, 

de nettoyage sur des canalisations électriques enterrées 

Règlementation :   
Formation obligatoire pour toute personnes effectuant des interventions d’ordre non-électrique selon la 

norme NF C18-510. Recyclage de la formation préconisé à 3 ans 

Métiers et débouchés :   
Personnel opérateur travaillant près des réseaux enterrés ou aériens tels que ceux de l’eau, du gaz, de 

l’électricité et des télécommunications. 

Règlementation :   
Articles L. 554-1 à L. 554-5 et R. 554-1 à R. 554-38 du code de l’environnement et arrêté du 22 décembre 

2015. Recyclage de la formation à 5 ans. 


